
ENGAGEMENT DU MANDANT ENVERS L'AGENT
Le mandant s’engage à renvoyer vers l’agent tous les candidats locataires qui s’adresseraient directement à lui.
Le mandant collaborera pleinement avec l’agent. Le mandant s’engage à communiquer à l’agent toutes les informations et
tous les documents utiles pour l’accomplissement de sa mission à savoir :       

 




